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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-9631

Département(s) de publication : 25, 39, 70, 90
 Annonce n° 25-9631

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-116323
14/10/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

SGAMI EST - Metz - DAGF- Marchés PublicsNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

11000201100044N° National d'identification : 
Metz cedex 01Ville : 

57036Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

25, 39, 70, 90Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Création d'un Local de Rétention Administrative (LRA) dans le commissariat de Intitulé du marché : 
Pontarlier (25)

TravauxType de marché : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Le marché a été attribué le 09/12/2024 et notifié le 20/01/2025 pour les lots 01,02,04,05,08, notifié le 
XX/XX/2025 pour les lots 03 et 06 et notifié le XX/XX/2025 pour le lot 07. LOT 01 : MAISONS CONTOZ 
: 145 096,47 euro(s) HT LOT 02 : MAISON CONTOZ : 24 546,81 euro(s) HT LOT 03 : EST OBLIGER : 73 
940,00 euro(s) HT LOT 04 : PROCESS SOL : 18 376,00 euro(s) HT LOT 05 : SARL BOISSIERE : 40 301,55 
euro(s) HT LOT 06 : ETS OBLIGER : 21 050,00 euro(s) HT LOT 07 : ENORA SERVICES : 75 751,60 euro(s) 
HT LOT 08 : SARL TERELEC : 49 158,02 euro(s) HT

27/01/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-9631
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-9631
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